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1/ CONSTITUTION ET DECENTRALISATION



• Nouvelle constitution, adoptée par référendum en décembre 2005 et

promulguée le 18 février 2006:

• les Provinces, Entités Territoriales Décentralisées, sont gérées par les

organes exécutifs et législatifs locaux qui jouissent de la libre

administration et de l’autonomie de gestion de leurs ressources

économiques, humaines, financières et techniques.

• Loi organique n° 08/016 du 07 octobre 2008 portant composition, 

organisation et fonctionnement des Entités Territoriales Décentralisées 

et leurs rapports avec l'Etat et les Provinces



2/ CONTEXTE INTERNATIONAL     

ET NATIONAL



1) Réduire de moitié l’extrême pauvreté et la faim

2) Réduire de ¾ la mortalité maternelle

3) Assurer l’éducation primaire pour tous

4) Combattre le Sida et le paludisme

5) Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes

6) Assurer un environnement durable

7) Réduire de 2/3 la mortalité de moins de 5 ans

8) Mettre en place un partenariat pour le développement



• PILIER 1 : RENFORCER LA GOUVERNANCE ET LA PAIX 

• PILIER 2 : DIVERSIFIER L’ÉCONOMIE, ACCÉLÉRER LA 

CROISSANCE ET PROMOUVOIR L’EMPLOI 

• PILIER 3 : AMÉLIORER L’ACCÈS AUX SERVICES SOCIAUX 

DE BASE ET RENFORCER LE CAPITAL HUMAIN 

• PILIER 4 : PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT ET LUTTER 

CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES. 



• Objectif 1 : Pas de pauvreté

• Objectif 2 : Faim « zéro »

• Objectif 3 : Bonne santé et bien-être

• Objectif 4 : Éducation de qualité

• Objectif 5 : Égalité entre les sexes

• Objectif 6 : Eau propre et assainissement

• Objectif 7 : Énergie propre et d'un coût abordable

• Objectif 8 : Travail décent et croissance économique

• Objectif 9 : Industrie, innovation et infrastructure

• Objectif 10 : Inégalités réduites

• Objectif 11 : Villes et communautés durables

• Objectif 12 : Consommation et production durables

• Objectif 13 : Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques

• Objectif 14 : Vie aquatique

• Objectif 15 : Vie terrestre

• Objectif 16 : Paix, justice et institutions efficaces

• Objectif 17 : Partenariats pour la réalisation des objectifs



3/ QUELQUES REALISATIONS PAR 

RAPPORT AUX OMD, DSCRP, ODD







Fourniture des milliers des 

bancs dans les écoles 

publiques

Construction de l’école 

Pululu Mbambi  à Makala

Construction du Complexe 

scolaire Kimbuta à Kasa-

Vubu

Construction de l’école 

primaire et secondaire à 

Maluku





Equipements de Morgue de 

Maluku, Kisenso, Unikin, 

Hôpital Général de 

Kinshasa

Construction Centre Mère 

et Enfant de Ngiri-Ngiri

Construction du Centre 

de dialyse à l'hôpital de 

Général à Kinshasa





Av. Kisangani à Bandalungwa

Av. Kulumba à Masina: 4 Km

Av. Kulumba à Kingabwa: 3 km

Bld Kimbuta à Ndjili: 1 Km

Route Cecomaf à Ndjili

Avenue Gambela à Kasa-Vubu

Colonel Ebeya à Gombe

Av. Komoriko à 

Kintambo/Vélodrome

Av. Bois Noir ou Chretienne à 

Kintambo/Centre Nganda





Pont avenue Kisangani à 

Bandalungwa

Pont sur la rivière Lubudi

Pont Saint Luc

Pont sur la rivière Basoko à 

Bandalungwa





• Enrochement de l’Erosion 

Lalou/ Bolikango





• Marché de Matete

• Marché de Mbinza 

Delvaux





• Latrines publiques Places 

des évolués

• Latrines publiques Gare 

centrale





BUS

TRANSKIN

160 bus 





Centre d’Enfouissement 

Technique de Mpasa

30 véhicules bennes

Construction deux déchetteries 

à Kintambo Hôpital et 

Bandalungwa Bakayau





Caserne de sapeurs-

pompiers avec 12 

véhicules anti-incendie 



HOTEL DE VILLE COMMUNE DE NGABA



• Une Direction 

générale

• 13 Directions

• 2500 employés



4/ IMPACT DE LA DECENTRALISATION     

DANS KINSHASA ET SES ENVIRONS



➢ Décentralisation non effective, or pas de décentralisation, pas d’aménagement du territoire

• Projets de Loi fixant la nomenclature des autres recettes locales et les modalités de leur répartition

• Projet de Loi organique portant organisation et fonctionnement des services publics du Pouvoir Central, 

des provinces et des ETD

• Projet de Loi portant organisation de la caisse de péréquation

• L’Ordonnance-loi n°18/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du 

Pouvoir Central, des provinces, des ETD n’est pas encore effective

➢ Beaucoup de compétences ne sont pas encore transférées au niveau provincial ni local 

➢ Les élections locales non organisées. Donc, nomination des autorités locales et pas de reddition des 

comptes



➢Article 115: Les entités territoriales décentralisées 

ont droit à 40% de la part des recettes à caractère 

national allouées aux provinces.

➢Provinces  très préoccupées par les 40% des 

recettes du budget national à retenir à la source: 

dispositif  constitutionnel non appliqué

➢Budget 2018: 265 Millions$ (22$ per capita), 

Budget 2019: 273 Millions$ (23$ per capita), 



• MERCI 


